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La consommation th6orique totale d'6nergie primaire de ce
logement est de ............. .................74764 kWh/an

Le certificat PEB fournit des informations sur la performance 6nerg6tique d'une unit6 PEB et indique les mesures g6n6rales
d'am6liorations qui peuvent y Ctre apportdes. ll est dtabli par un certificateur agr66, sur base des informations et donn6es r6colt6es lors de
la visite du bitiment.
Ce document est obligatoire en cas de vente & location. ll doit Ctre disponible dds la mise en vente ou en location et, en cas de publicit6,

certains de ses indicateurs (classe 6nerg6tique, consommation th60rique totale, consommation sp6cifique d'6nergie primaire) devront y

etre mentionnds. Le certificat PEB doit Ctre communiqu€ au candidat acqu6reur ou locataire avant signature de la convention, qui
mentionnera cette formalit6.
Pour de plus amples informations, consultez le Guichet de I'energie de votre 169ion ou le site portail de l'6nergie energie.wallonie.be

Certificat de Performance Energetique (PEB)

BAtiment r6sidentiel existant
Num6ro: 20250424023445

Etablile: 24/04/2025
Validit6 maximale : 24/04/2035
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Rue: Rue sous le Chdteau n":44

CP :4500 Localit6 : Huy

Certifi6 comme : Maison unifamiliale

Date de construction : lnconnue
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Performance des installations de chauffage

ffi
satisfaisante excellenteI ilrrr ir ti,mddiocre t{riLl:tii:1lil.tr

Performance des installations d'eau chaude sanitaire

G
satisfaisante excellentel;trl rl iilllmddiocre i- ,iii.,,r,rr

de ventilation

c0mabsent

' Utilisation d'6nergies renouvelables

biomasse ichaleurl cogdndration

D6nomination : Certigreen

Sidge social : Rue de la Vecqu6e

n":170
CP : 4100 Localit6 : Seraing

Pays : Belgique

Je d6clare que toutes les donn6es reprises dans ce certificat sont
conformes au protocole de collecte de donn6es relatif ir la
certification PEB en vigueur en Wallonie. Version du protocole 02-
sept.-2024. Version du logiciel de calcul 4.0.5.

Digitally signed by Gr6gory Robin (Signature)
Dale: 2025.04.24 13:58:03 CEST
Reason: PACE

Certificateu r agr 66 n' CERTI F-P 3-021 32
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Certificat de Performance Energ6tique {PEB)

Bitiment r6sidentiel existant
Num6ro: 20250424023445
Etablile : 24/04/2025
Validit6 maximale : 24/04/2035 lffi

Le volume prot6g6 d'un logement reprend tous les espaces du logement que l'on souhaite prot6ger des
d6perditions thermiques que ce soit vers l'ext6rieur, vers le sol ou encore des espaces non chauff6s (cave,

annexe, bdtiment mitoyen...). ll comprend au moins tous les locaux chauff6s. Lorsqu'une paroi dispose d'un
isolant thermique, elle d6limite souvent le volume prot6g6.

Le volume prot6g6 est d6termin6 conform6ment au protocole de collecte des donn6es d6fini par
l'Administration.

Description par le certificateur
Le volume prot6g6 comprend I'ensemble du b6timent hormis la cave, le grenier et la cour interieure.

Le volume prot6g6 de ce logement est de 554 m3

Volume prot6g6

ll s'agit de la somme des surfaces de plancher de chaque niveau du logement situ6 dans le volume prot6g6. Les

mesures se font en prenant les dimensions ext6rieures (c'est-ir-dire 6paisseur des murs comprise). Seules sont
comptabilis6es les surfaces pr6sentant une hauteur sous plafond de minimum 150 cm. Cette surface est utilis6e
pour d6finir la consommation sp6cifique d'6nergie primaire du logement (exprim6e en kWh/m2.an) et les 6mis-
sions sp6cifiques de COz (exprim6es en kglm2.an).

La surface de plancher chauff6e de ce logement est de 167 m2

Surface de plancher chauff6e
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Conditions standardis6es - La performance 6nerg6tique du logement est 6valu6e i partir de la consommation totale en

6nergie primaire. Elle est 6tablie pour des conditions standardis6es d'utilisation, notamment tout le volume prot6g6 est main-

tenu i 1 8" C pendant la p6riode de chauffe, jour et n uit, su r u ne ann6e climatiq ue type. Ces conditions sont appliq udes ) tous

les logements faisant lbbjet d'un certificat PEB. Ainsi, seules les caract6ristiques techniques du logement vont influencer sa

consommation et non le style de vie des occupants. ll s'agit donc d'une consommation d€nergie th6orique en 6nergie primaire;

elle permet de comparer les logements entre eux. Le r6sultat peut diff6rer de la consommation r6elle du logement.

Cette consommation se calcule en prenant en compte les postes suivants

Certificat de Performance Energdtique (PEB)

BAtiment r6sidentiel existant
Num6ro: 2O250424023445

€tablile : 24/04/2025
Validit6 maximale : 24/04/2035 lffi

@
Besoins en chaleur du logement
Les besoins en chaleur sont aussi appelds besoins nets en inetgie pout le chauffage.

ll s'aqit de ltnergie qu'il faut apporter au logement pour maintenir constante la tempdrature

intdrieure de celui-ci.

Pertes de l'installation de chauffage
Les pertes sont ivalu6es au niveau de la production, ltventuel stockage, la distribution, ltmision

et la rdgulation.

Besoins de rhaleur pout produire l'eau chaude sanitaire (E(S) et pertes de

l'installation
Il lagit de ltnergie qu'il faut apporter i l'eau pour les besoins d'EC5. Les besoins sont attribuds de manidre

forfaitaire; les pertes sont dvalu6es au niveau de la production, ltventuel stockage et la distribution.

(onsommation dtnergie des auxiliaires
Seuls sont considdr6s les 6ventuels circulateurs, ventilateurs, veilleuses et ltlectronique de la chaudiire.

(onsommation d'dnetgie pour le refroidissement
Une consommation est prise en c0mpte uniquement en prdsence d'une installation de climatisation fixe.

Apports solaires thenniques pour l'E(S et/ou le chauffage
Le recours dventuel i des capteurs solaires thermiques est pris en compte.

Ltnergie fi nale consommie
('eit la quantitd dtnergie qu'il faut amener dans le bitiment pour le chauffage et ltau chaude sanitaire

en tenant (0mpte des pertes des installations, de la consommation des auxiliaires et du refroidissement

6ventuel.

?rAr Autooroduction dtlectricitd
ffi/\'ll necouls Oventuel i des panneaux solaires photovoltaiques ou d'une unitd de micro-
Ljl cogdniration.

Pertes de transformation
('est ltnergie perdue lors de la transformati0n d'une 6nergie primaire en une dnergie utilisable

dans le bitrment.

Ltnergie primaire
('est ltnergie directement prdlevde i la plandte. Elle comprend l'dnergie consommde ainsi que les

pertes ndcesaires pour transformer la matidre premidre (pdtrole, gaz, uranium) en dnergie utilisable
(mazout, gaz naturel, electriciti) mais aussi I'dnergie gagnde du fait d'une dventuelle autoproduction

dldctrique.
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Mdthode de calculde la performance 6nerg6tique

vi''

o

n

Pour l kWh consomm6 dans un logement, ilfaut 2,5 kWh d'6nergie
dans une centrale 6lectrique. Les pertes de transformation sont
donc importantes, elles s'6l6vent a 1.5 kwh.

EXEMPLE D'UNE INSTALLATION DE CHAUFFAGE ELECTRIQUE

A l'inverse, en cas d'auto-production d'6lectricit6 (via panneaux

photovoltaiques ou cog6n6ration), la quantite d'6nergie gagn6e

est aussi multipli6e par 2,5; il s'agit alors de pertes 6vit6es au

niveau des centrales 6lectriques.

EXEMPLE D' UN E INSTALLATION PHOTOVOLTAIQUE

Panneaux photovoltaiques

25 000 kwh
de transformationmazout, bois r des

utf6lectricit6: une

o
e

) ne sont

1 000 kwh

Pertes de transformation 6vitdes

Economie en dnergie primaire[onsommation en dnergie primaire

lourd sur la

Actuell les autres

rformance 6nerg6tique du logement.

- 1 s00 kwh
e
- 2 500 kwh

(onsommation fnale en chauffage

Pertes de transformation

10 000 kwh

1s 000 kwh

( 3n[]t
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Certificat de Performance Energ6tique (PEB)

BAtiment rdsidentiel existant
Num6ro: 20250424023445

Etablile : 24/A4/2025

Validitd maximale : 24/A4/2035
-ffi
Wallonie

La consommation totale d'6nergie primaire du logement est la somme de tous les postes repris dans le tableau ci-
dessous. En divisant ce total par la surface de plancher chauff6e, la consommation sp6cifique d'6nergie primaire,
Espec, est obtenue. C'est sur cette valeur Espec Que le label de performance du logement est donn6.

kWh/an

livaluation de la performance 6nergdtique

50 782

20 083

592

0

0

@

ru

ILilI

ffi

@

@

Besoins en <haleur

du logement

2418

(onsommation d'inergie
pour le refroidissement

Apports solaires thermiques
pour l'EG et/ou le rhauffage

Pertes de l'installation

de chauffage

Besoins de chaleur pour produire

l'eau chaude sanitaire (E(5)

et pertes de l'installation

Consommation d'6nergie

des auxiliaires

A Consommation finale 73 876

@ ru Autoprodu<tiond'itectricitd o

888

0

Pertes de transformation des postes

<i-dessus ronsommant de l'iledricitd

Pertes de transformation dvit6es

grAce i l'autoproduction d'dlectriritd

Consommation annuelle d'dnergie
primaire du logement

Elle est le rdsultat du cumul des postes ci-dessus

5urface de plancher <hauffie

m!'r\ 74764
kWh/an

167
mt

Consommation spd<ifique d'inergie primaire du logement (Espec)

Elle est obtenue en divisant la consommation annuelle par la surface de plancher

chauffde.(ette valeur permet une c0mparaison entre logements inddpendamment

de leur taille.

La consommation spdcifique de ce logement est environ 2,6fois sup6rieure i la consommation sp6cifique maximale autorisde
si l'on construisait un logement neuf similalre d celui-ci en respectant au plus juste la r6glementation PEB de 2010.

@
kWh/m2.anCe logement obtient une classe F

@
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Certificat de Performance Energ6tique (PEB)

Bdtiment r6sidentiel existant
Num6ro: 20250424023445

Etablile : 24/04/2025
Validit6maximale : 24/04/2035 lffi

Preuves acceptables

Le pr6sent certificat est basd' sur un grand nombre de caract6ristiques du logement, que le certificateur doit relever

en toute ind6pendance et selon les modalit6s d6finies par le protocole de collecte des donn6es.

. Certaines donn6es n6cessitent un constat visuel ou un tes! c'est pourquoi le certificateur doit avoir accAs ir

l'ensemble du logement certifi6. ll s'agira essentiellement des caract6ristiques g6om6triques du logement, de

certaines donn6es propres ir I'isolation et des donn6es li6es aux systdmes.

. D'autres donn6es peuvent 6tre obtenues 6galement ou exclusivement g16ce i des documents bien pr6cis. Ces

documents sont nomm6s (preuves acceptables> et doivent 6tre communiqu6s au certificateur par le demandeur;

c'est pourquoi le certificateur doit luifournir un 6crit reprenant la liste exhaustive des preuves acceptables, au

moins 5 jours avant d'effectuer les relev6s dans le bdtiment, pour autant que la date de la commande le permette.

Elles concernent, par exemple, les caract6ristiques thermiques des isolants, des donn6es techniques relatives i
certaines installations telles que le type et la date de fabrication d'une chaudidre ou la puissance cr6te d'une
installation photovoltarque.

A d6faut de constat visuel, de test et/ou de preuve acceptable, la proc6dure de certification des bdtiments
r6sidentiels existants utilise des valeurs par d6faut. Celles-ci sont g6n6ralement p6nalisantes. Dans certains cas, il est

donc possible que le poste d6crit ne soit pas n6cessairement mauvais mais que, tout simplement, il n'a pas 6t6
possible de v6rifier qu'il 6tait bon!

Postes
Preuves acceptables prises

en compte par le certificateur
Rdfdrences et descri ptifs

Of##rJ"" Dossier de photos localisables Types de chdssis / vitrage

Etanch6itti
dr l'air

Pas de preuve

Ventilation Pas de preuve

Chauffage

Dossier de photos localisables Caract6ristiques prod uction chauffage

Plaquette signal6tique Caract6ristiques prod uction chauffage

Eau chaude
sanitaire

Plaquette signal6tique Caract6ristiques prod uction ECS

@



Wallonie

Cette partie pr6sente une description des principaux postes pris en compte dans l'6valuation de la performance
6nerg6tique du logement. Sont 6galement pr6sent6es les principales recommandations pour am6liorer la situation
existante.

Besoins nets

en 6nergie (BNE)

par m2 de plancher

chauff6 et par an

Ces besoins sont les apports de chaleur i fournir par le chauffage pour maintenir constante la temp6rature int6rieure
du logement. lls d6pendent des pertes par les parois selon leur niveau d'isolation thermique, des pertes par manque
d'6tancheit6 d l'air, des pertes par la ventilation mais aussi des apports solaires et des apports internes.

CER.rFICAT
PEE}
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Certificat de Performance Energdtique (PEB)

Bdtiment r6sidentiel existant
Num6ro: 2Q250424023445

Etablile : 24/04/2025
Validite maximale : 24/04/2Q35

Pertcs par Ies patois

D'autant plus faibles que l'isolation thermique des parois est imp0rtante

(voir ddtail ci-aprds).

Pertes par les fuit* rl'air

D'autant plus faibles que lttanch6itd i l'air du bitiment est dlevde

(voir ditail ci-apris).

Peries par l;i ventilation
Elles constituent un mal ndcessaire pour assurer la santd des occupants et la salubritd

des locaux (voir ddtail ci-aprds).

itpporfs solaircr par lor vitraqes

Pris en compte (poste non ddtailld ci-aprd$.

c

Apports irrtern0s par les activitris tles octupattts

Chaleur ddgagde par Ies occupants, ltclairage et les 6quipements.

Paramdtre standardisd (poste non ddtailld ci-apris).

€-,
Ensoins crr r.haleur rlu lnqenrent

Appelds aussi, besoins nets en inergie pour le chauffage.

@ earois pr6sentant un tris bon niveau d'isolation

La performance thermique des parois est comparable aux exigences de la 169lementation PEB 2014.

c
@r

Double vitrage haut rendement - Uo = 1 W/m2.K
ChAssis PVC

6/14

Descriptions et recommandations -1 -

Besoins en chaleur du logement

minimesexcessifs

304

kWh/m2.an

Les surfaces renseigndes sont mesurdes suivant
le protocole de collecte des donndes ddfini par I'Administration.Pertes par les parois

Type Ddnomination Surface Justification

Fi Ch6ssis PVC DV 11,1 m2

suite -,
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Certificat de Performance €nerg6tique (PEB)

B6timent r6sidentiel existant
Num6ro: 2025A424023445

€tablile : 24/0412025

Validitd maximale : 24/A412035

-ffi
Wallonie

Descriptions et recommandations -2-

Type Ddnominotion Surface Justification

@ mrois avec un bon niveau d'isolation

La performance thermique des parois est comparable aux exigences de la 169lementation PEB 2010.

AUCUNE

@ earois avec isolation insuffisante ou d'6paisseur inconnue

Recommandations : isolation i renforcer (si n6cessaire aprds avoir v6rifi6 le niveau d'isolation existant).

AUCUNE

@ earois sans isolation

Recommandations : ir isoler

M1 Murs ext6rieurs briques 25cm 18,6 m2

M2 Murs ext6rieurs briques 35cm 38,7 m2

10,3 m2M4 Murs ext6rieurs crepis

M5 Murs ext6rieurs pierres 61 ,4 m2

M7 Murs 1Ocm vers EANC 4,7 m2

M9 Paroi vers grenier 6,5 m2

M"t2 Murs 45cm vers EANC 5,2m2

PI 40,7 m2Dalle sur cave

21 ,5 m2P2 Dalle sur sol

P3 entree 1,8 m2

suite +
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Certificat de Performance Energdtique (PEB)

Bdtiment r6sidentiel existant
Num6ro: 20250424023445

€tablile: 24/04/2025
Validit6maximale: 24/04/2035

-ffi
Wallonie

Descriptions et recommandations -3-

Type Ddnomination Surface Justification

F2 Porte entr6e 2,8m2
Simple vitrage - (Uo = 5,7 W/m2.K)
Panneau non isol6 -non m6tallique

Chdssis bois

F3 ChAssis bois SV 18,8 m2
Simple vitrage - (Uo = 5,7 W/m2.K)

ChAssis bois

F4 Chdssis bois SV vers EANC 11,3 m2
Simple vitrage - (Uo = 5,7 W/m2.K)

Chdssis bois

F5 Porte vers EANC 2,4m2
Simple vitrage - (Uo = 5,7 W/m2.K)
Panneau non isol6 -non m6tallique

Chdssis bois

F6 Porte bois 1,3 m2
Panneau non isol6 non m6tallique

ChAssis bois

F7 Porte vers grenier "l ,6m2
Panneau non isol6 non m6tallique

Ch6ssis bois

@ laro:s dont la pr6sence d'isolation est inconnue

Recommandations: i isoler (si n6cessaire aprds avoir v6rifi6 le niveau d'isolation existant).

T1 Vers grenier 43,8m2 Pas de preuve

T2 Plate 21 ,5 m2 Pas de preuve

M6 Murs enterres 44,0 m2 Pas de preuve

M8 Murs 1Ocm vers EANC + LANV 5,8 m2 Pas de preuve

M10 Paroi vers exterieur 3,9 m2 Pas de preuve

a ilLliirt:!:l:L+'lki.;i;rit.)it,,i[,;';qL111al:"
tL(,It. \:.til.lril?-&i\"/(tlt:I:Li!tllli!:1r5 \'{!)vaii',r1d4ittnft,I::;\':,iL:uiwtitl:

lf! !iJi(d.;(.0i! io.fta (i[!'tiipill(:ttl/tt,t!k*:olotnint]cr: f.l.ii!hu i!)t4tit I'iA\ilnniiiitt;:ttJii0ltinrtl,
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Certificat de Performance Energ6tique (PEB)

B6timent r6sidentiel existant
Num6ro: 20250424023445
Etablile : 24/04/2025
Validite maximale : 24/04/2035
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Descriptions et recommandations -4-

Pertes par les fuites d'air

Am6liorer l'6tanch6it6 i l'air participe ) la performance 6nerg6tique du b6timent, car, d'une part, il ne faut pas

r6chauffer l'air froid qui s'insinue et, d'autre part, la quantit6 d'air chaud qui s'enfuit hors du batiment est
rdduite.

R6alisation d'un test d'6tanch6it6 i l'air

/Non: valeur par ddfaut :12m3/h.m2

tr Oui

Recommandations : L'6tanch6it6 i l'air doit 6tre assur6e en continu sur l'entidretd de la surface du volume
prot6g6 et, principalement, au niveau des raccords entre les diff6rentes parois (pourtours de fen6tre, angles,
jonctions, percements ...) car c'est lir que l'essentiel des fuites d'air se situe.

Pertes par ventilation

Pour qu'un logement soit sain, il est n6cessaire de remplacer l'air int6rieur vici6 (odeurs, humidit6, etc...) par de
l'air ext6rieur, ce qui in6vitablement induit des pertes de chaleur. Un systdme de ventilation correctement
dimensionn6 et instal16 permet de r6duire ces pertes, en particulier dans le cas d'un systdme D avec r6cup6ration
de chaleur.
Votre logement n'est 6quip6 que d'un systdme de ventilation partiel ou trds partiel (voir plus loin).
En compl6ment de ce systdme, une a6ration suffisante est n6cessaire, par simple ouverture des fen6tres. C'est
pourquoi, dans le cadre de la certification, des pertes par ventilation sont comptabilis6es.

Systdme D avec
r6cup6ration de chaleur

Ventilation
i la demande

Preuves acceptables
caract6risant la qualite d'execution

/Non
tr Oui

/lton
5 Oui

/tlon
6 Oui

Diminution globale des pertes de ventilation 0 o/o

a e-/il1
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Certificat de Performance Energ6tique (PEB)

BAtiment r6sidentiel existant
Num6ro: 20250424Q23445

Etablile: 24/04/2025
Validit6 maximale : 24/04/2035
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Descriptions et recommandations -5-

Performance des installations de chauffage

Gr
satisfaisantemddiocre [,trl.,lrLiilrirrrrqi excellente

Rendement

global

en dnergie

primaire

lnstallation de chauffage central

Production Chaudidre, gaz naturel, i condensation

Distribution Entre 2 et 20 m de conduites non-isol6es traversant des espaces non chauff6s

Emission/
16gulation

Radiateurs, convecteurs ou ventilo-convecteurs, avec vannes thermostatiques
Pr6sence d'un thermostat d'ambiance

Recommandations

Le certificateur a constat6 que des conduites de chauffage situ6es en dehors des locaux chauffds ne sont pas
isol6es. ll est recommand6 de les isoler afin d'6viter des d6perditions de chaleur inutiles.

ll est recommand6 de placer, s'ils ne sont pas d6ji prdsents, des 6crans r6fl6chissants derridre les radiateurs ou
convecteurs plac6s devant des murs peu ou pas isol6s. Les pertes de chaleur i travers ces murs seront ainsi
16duites.

10/14
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Certificat de Performance Energ€tigue {PEB)

Bfitiment rdsidentiel existant
Num6ro: 20250424023445
Etabli le: 24/04/2025
Validitd maximale : 24/04/2035

-ffi
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Descriptions et recommandations -6-

Performance des installations d'eau chaude sanitaire

satisfaisante , 
1,r1'::,.1, 'mddiocre excel lente

Rendement

global

en 6nergie

orimaire,*

Production
Production instantan6e par chaudi
variable (la chaudidre n'est pas ma

dre, gaz naturel, coupl6e au chauffage des locaux, 169ul6e en T'
intenue constamment en temp6rature), fabriqu6e aprds 2016

Distribution Bain ou douche, plus de 5 m de conduite
Evier de cuisine, entre 5 et 15 m de conduite

Recommandations : aucune

r@i l[;ir.--l'i't{]lr'11ili,tr,',if?.,Ii(q jlhr.ilrr.t!"l,,)gi;-1,!ili{"rtiLif.'
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Certificat de Performance €nergdtique (PEB)

B6timent rdsidentiel existant
Num€ro: 2025A424023445
Etabli le: 24/04/2025
Validltd maximale : 24/04/2035
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Descriptions et recommandations -7-

Systdme de ventilation

Partiel

f'...t I

N'oubliez pas la ventilation !

La ventilation des locaux est essentielle pour la sant6 des occupants et la salubrit6 du logement.
Le certificateur a fait le relev6 des dispositifs suivants.

Locaux secs Locaux humides169la
ou m6ca

Ouvertures d'alimentation

CUISINE

WC

SDB

aucun

aucun

aucun

aucun

aucun

bles (OAR)
nr

Ouvertures d'6vacuation
169lables (OER)

ou m6caniques (OEM)

aucunSEJOUR

cHl OER

OEMcH2

cH3

cH4

Selon les relev6s effectu6s par le certificateur, seules des ouvertures d'6vacuation de l'air vici6 sont pr6sentes dans
le logement. Le systdme de ventilation n'est donc pas conforme aux rdgles de bonne pratique.

Recommandation : La ventilation des locaux est essentielle pour la sant6 des occupants et la salubrit6 du
logement, ll est vivement conseil16 d'installer un systdme de ventilation complet.
Si des am6liorations sont apport6es ir l'6tanch6it6 i l'air, il faut apporter d'autant plus d'attention i la pr6sence
d'un tel systCme. De plus, en cas de remplacement des fendtres et portes ext6rieures, la 169lementation exige que
les locaux secs soient 6quip6s d'ouvertures d'alimentation (naturelles ou mdcaniques).
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CERTIF|C;aif
PEB

Certifi cat de Performance Energdttque (PEB)

Bfitiment rdsidentiel existant
Num6ro: 20250424O2U45

€tabli le: 24/04/2025

Validit6 maximale : 24ft4/2035
"ffi
Wallonie

Descriptions et recommandations -8-

Utilisation d'6nergies renouvelables
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cEFATFlcAiT

Le CO, est le principal gaz i effet de serre, responsable des changements climatiques. Am6liorer la performance 6ner-
g6tique d'un logement et opter pour des 6nergies renouvelables permettent de r6duire ces 6missions de COr.

1000 kg de COr 6quivalent d rouler 8400 km en diesel (4,5 I aux 100 km) ou essence (5 I aux 100 km) ou encore i un
aller-retour Bruxelles-Lisbonne en avion (par passager).

PEEI
Certificat de Performance Energdtique (PEB)

Bdtiment rdsidentiel existant
Num6ro: 20250424023445

Etablile : 24/04/2025
Validit6 maximale : 24/A4/2Q35 lffi

lmpact sur l'environnement

Emission annuelle de C0, du logement 13 678k9 COrlan

Surface de plancher chauff6e

Emissions spdcifiques de (0, 82 kg COrlm2.an

m'

9,,

"t67

Si vous d6sirez am6liorer la performance 6nerg6tique de ce logement, la

meilleure d6marche consiste ir r6aliser un audit logement mis en place en
Wallonie. Cet audit vous donnera des conseils personnalis6s, ce qui vous
permettra de d6finir les recommandations prioritaires i mettre en euvre
avec leur impact 6nerg6tique et financier.
L'audit logement permet d'activer les primes habitation (voir ci-dessous).
Le certificat PEB peut servir de base ir un audit logement.

iL
di

Pour aller plus loin

La brochure explicative du certificat PEB est une aide pr6cieuse pour mieux comprendre les contenus pr6sent6s.

Elle peut 6tre obtenue via : - un certificateur PEB
- les guichets de l'6nergie
- le site portail http://energie.wallonie.be

Sur ce portail vous trouverez 6galement d'autres informations utiles notamment :

. la liste des certificateurs agr66s;

. les primes et avantages fiscaux pour les travaux d'am6lioration 6nerg6tique d'un logement;

. des brochures de conseils ir t6l6charger ou i commander gratuitemenU

. la liste des guichets de l'6nergie qui sont lir pour vous conseiller gratuitement.

Conseils et primes

Permis de betir / d'urbanisme / unique obtenu le : rueRNt

R6f6rence du permis : ruEnrut
Prix du certificat : 315 € TVA comprise

Donn6es compl6mentaires

@


